

Article 1 – Finalité

Le défi Tepapa consiste à répondre à des questions en navigant sur la toile et à échanger des documents par courrier électronique.  Ainsi sont travaillées  les compétences du B2i niveau 1.  Les questions sont centrées sur un thème défini par le module TICE, cette année : Le développement durable (cf. programme).

Article 2 – Organisation : Le défi Tepapa d’or 2011 - 2012 est organisé par le module TICE.
Article 3 – Participation
La participation au défi est ouverte aux CE2, CM1, CM2 de la circonscription n°7.

*NB : Un cours double répondra aux questions jusqu’au niveau le plus élevé (ex : CE2/CM1 : Niveau 1+2 ; CM1/CM2 : Niveau 1+2+3)
Article 4. Responsable

Le responsable de la participation au défi doit être l’enseignant :

· il remplira la demande d’inscription pour sa classe.

· il sera le seul interlocuteur officiel.

Article 5. Modalités d’inscription

L’inscription se fait uniquement par l’intermédiaire d’un formulaire (téléchargeable sur le site de la circonscription).

Début des inscriptions : 10 octobre 2011
Fin des inscriptions : 4 novembre 2011
Un code d’inscription (école/classe/prénom) sera envoyé par courrier électronique aux classes participantes. Ce code sera obligatoirement réclamé comme lors de tout échange. NB : Les adresses électroniques de toutes classes participantes seront affichées sur le site lors du lancement du défi.
Article 6. Déroulement du Défi : 15 semaines de classe (P3 P4 P5)
Le défi sera ouvert le lundi 14 novembre 2011.
Il se terminera le vendredi 30 mars  2012. 

Article 7. Les modules de questions
Afin de permettre aux classes de travailler sur la problématique de la pollution dans les différents milieux et des solutions à apporter,  4 modules de questionnement sont proposés :
   Module 1 : Air   ;   Module 2 : Eaux     

  Module 3 : Terre ; Module 4 : Communiquer (Les énergies renouvelables) 
Article 8. Le questionnaire des modules 1, 2 et 3 

Chaque questionnaire comporte 3 niveaux : niveau 1, 2 & 3. Les CE2 répondront aux questions 1 à 4 (niveau 1), les CM1 aux questions 1 à 7 (niveau 1 + 2) et les CM2 aux 10 questions (3 niveaux). Les 3 questionnaires en fichier word seront disponibles en ligne. 

Article 9. Le module 4 : Communiquer : Que suis-je ?
Il s’agit de trouver la solution à des énigmes (que suis-je ?) grâce à des indices. Lors de l’inscription, chaque classe reçoit une énigme par courrier électronique. Pour obtenir les énigmes supplémentaires, une demande doit être formulée par courriel aux autres classes participantes. 
*Article 10 : Production collective obligatoire

Chaque classe participante proposera une production collective sous la forme d’un objet technique et sa fiche de fabrication autour du thème des énergies  « renouvelables ». Seule contrainte : l’objet devra fonctionner avec l’énergie choisie.

Article 11 : Les réponses

Les réponses rédigées devront être transmises par courriel, en pièce jointe, aux adresses indiquées sur la page d’accueil du défi. La date limite d’envoi des réponses pour les 4 modules est fixée au vendredi 30 mars 2012.
Article 12 : Rédaction de l’objet du message

L’objet du message, le code d’inscription de la classe ainsi que le nom du module doivent obligatoirement être saisis suivant l’exemple ci-dessous :
 Objet : nom du module + code d’inscription. Exemple : AIR APEACE2TANIA
Article 13 : Echanges de courriels pour les demandes de photographies
· Le module «communiquer» doit être abordé dès le début du défi afin de permettre une transmission aisée des courriels ;
· Les classes participantes sont tenues de répondre aux courriels des autres classes dans les plus brefs délais. Cela jusqu’au dernier jour du défi : vendredi 30 Mars 2012 ;
· Les envois multiples se limiteront au maximum à 2 destinataires à la fois ;
· Les réponses tardives ou non-réponses seront signalées aux directeurs des écoles concernées par l’école émettrice.
Article 14. Modalités de correction

2 points par question. Pour le module 4 : 1 point par énigme + 1 point pour la réponse.
ATTENTION : Seules les réponses reçues par le référent dans les délais seront validées. Les organisateurs ne peuvent être tenus pour responsables d’éventuels problèmes liés au fonctionnement des "boîtes" de courriers électroniques. Il incombe au responsable de la classe de s’assurer de la fiabilité de l’adresse utilisée par les élèves.
Article 15 : Attribution des points et classements et diplômes

Le classement s’opérera à la suite de la comptabilisation du total des points obtenus aux questionnaires additionnés des points obtenus à la production collective notée sur 20. Des diplômes de participation seront délivrés à toutes les classes ayant renvoyés leurs 4 questionnaires ainsi que leur production collective. Les classes gagnantes se verront récompensées de petits lots.
Les membres du module TICE


